
Lors de cette séance n°47, le bureau du CSE DTSI 
a présenté un nouveau budget A.S.C. pour l'année 
2026.  
 
Celui-ci a été réparti en trois familles de prestations 
(Pack Liberté, Prestations familiales et Noël, Autres 
prestations sociales), et mis au vote.  

Ainsi, chacun des syndicats était à même de voter 
pour les prestations avec lesquelles il était        
d’accord. 
 
Malheureusement le budget a de nouveau été    
rejeté faute de majorité pour l’ensemble des     
prestations  
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 Le vote du budget A.S.C. 2026 : 2ème essai et encore bloqué 

  Evolution de la DSI, la CFDT à vos côtés 

Lors du CSE n° 47 du 28 janvier, la CFDT a        
interpellé la direction sur la seconde   itération du 
nouveau modèle opérationnel de la DSI et a        
demandé l’ajout d’un point à l’ordre du jour C.S.E. le 
plus rapidement possible. 
 
De nombreuses inquiétudes se font jour sur       
l’avenir : 
 Risque de devoir se repositionner sur un   

nouveau poste 
 Reprise d’activités en sous-traitance à des 

ESN* 
 Dégradation des conditions de travail 
 Perte de compétences 
 Risque de dégradation de la qualité de       

service 
 
La deuxième itération a été lancée alors même que 
les 27 collègues ayant perdu leur poste lors de la 

première, n’ont toujours pas de visibilité sur un  
nouvel emploi. 
 
Les élus C.S.E. CFDT demandent à la direction 
d’être consultés afin d’analyser dans le détail      
l’itération 2 et ainsi rendre un avis éclairé et motivé 
sur cette nouvelle phase du projet. 

 
La direction continue de faire la sourde oreille    
malgré ses obligations liées à la résolution votée 
lors du C.S.E. n° 36 des 9 et 10 juillet 2025. 

 
La CFDT fidèle à ses valeurs poursuivra ses       
actions auprès de la direction Orange afin d’obtenir 
l’audience que nécessite cette réorganisation. 

 
Par ailleurs, la CFDT se mobilise « partout pour 
tous » afin de recueillir vos témoignages. Ne restez 
pas seul avec vos craintes, contactez-nous pour 
échanger et agir. 

POUR : 19 (CFDT, CGT, CFTC) ; CONTRE : 19 (CFE-CGC, SUD, FO) 
Conséquence : les prestations restent fermées 
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